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de gestion

des déchets



Introduction
DANS LE CADRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET DE LA 
RESPONSABILITÉ ACCRUE DES ENTREPRISES FACE AUX 
ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX, LA GESTION DURABLE DES 
DÉCHETS CONSTITUE UNE PRIORITÉ STRATÉGIQUE MAJEURE. 

Au Maroc, la gestion durable des déchets repose sur un 
cadre réglementaire structuré et ambitieux, notamment 
à travers la loi 28-00 relative à la gestion des déchets, qui 
définit des exigences précises en matière de gestion, de 
valorisation et d’élimination responsable. En complément, 
Programme National de valorisation des déchets ( PNVD) 
promeut l’économie circulaire à travers le recyclage, le 
compostage et la réduction des déchets. Ces orientations 
nationales visent à transformer les déchets en ressources 
et à inciter les acteurs économiques à adopter des pratiques 
durables.

Dans ce contexte, les activités de la Banque génèrent divers 
types de déchets (papier, plastique, déchets organiques, 
etc.), qui ont un impact direct sur l’environnement : pollution, 
gaspillage de ressources et émissions de gaz à effet de serre. 
Le secteur bancaire est ainsi directement concerné par la 
nécessité d’adopter une gestion responsable des déchets.  



ELLE S’ARTICULE AUTOUR D’OBJECTIFS 
CLAIRS :  

 � A ssurer la conformité réglementaire et répondre aux 
obligations légales ;

 � Structurer un écosystème de gestion des déchets, interne 
et externe, en collaboration avec des acteurs spécialisés et 
en soutien à l’économie circulaire ;

 � Réduire l’empreinte carbone liée aux activités de la Banque ;

 � Préserver les ressources naturelles ;

 � Se positionner comme une référence en matière de gestion 
responsable des déchets au Maroc et en Afrique ; 

 � Impliquer l’ensemble des collaborateurs et partenaires dans 
une démarche responsable.

Consciente de ses responsabilités environnementales 

et sociétales, et conformément aux exigences 

réglementaires ainsi qu’à ses engagements ESG, 

Attijariwafa bank met en œuvre une politique de 
gestion durable des déchets issus de ses activités.

Cette politique vise à garantir la conformité, à 

réduire l’impact environnemental de ses opérations 

et à contribuer à la préservation des ressources 

naturelles, dans une logique de durabilité 

et d’amélioration continue, avec l’implication de tous.



 

Enjeux 
de la politique de 
gestion des déchets 

Une analyse de la composition 
des déchets a été réalisée afin 
d’identifier les principaux flux 
générés par le s ac tiv ités de 
la Banque. Cette étude a mis 
en év idence une pr oduc tion 
importante de papier, de plastique 
et de matières biodégradables, 
ainsi qu’une gestion encore peu 
structurée.

L e s déc het s is sus de s site s 
centraux d’Attijariwafa bank sont 
majoritairement constitués de 
matières organiques (74 %), 
suivies du papier (16 %), du 
plastique (5 %) et du carton (5 
%). Dans les agences, le papier 
r e p r é s e n t e  l a  m a j o r i t é  d e s 
volumes produits sur une semaine 
d’activité. 

Ce const at est d’aut ant plus 
préoccupant que les filières de 
valorisation des déchets au Maroc 
restent limitées, ce qui rend 
complexe la réduction de l’impact 
environnemental. 

Dans ce contexte, la mise en 
place d’une politique de gestion 
des déchets constitue un levier 
es sentiel pour répondre aux 
enjeux suivants :

• �Enjeux environnementaux  : 
Réduire l’impact écologique, 
limiter les émissions de CO₂  liés 
à la gestion et à la valorisation 
des déchets, consommer moins 
de ressources, et réduire la 
pollution ; 

Ce livre blanc présente de manière claire et synthétique 

la Politique de Gestion Durable des Déchets d’Activité 

d’Attijariwafa bank. Il s’adresse à l’ensemble des 

collaborateurs, quels que soient leur métier, leur site 

ou leur niveau de responsabilité, afin que chacun puisse 

comprendre les grands principes de cette démarche 

et y contribuer activement.

Son objectif est de partager la vision, les ambitions 

et les principes fondateurs de cette politique, tout 

en mettant en avant les orientations stratégiques de 

la Banque. Sans entrer dans les détails techniques, 

ce document propose un cadre de référence commun 

destiné à guider l’action collective.

Objectifs 
du livre blanc



• �E n j e u x  r é g l e m e n t a i r e s   : 
Se conformer à la réglementation 
en vigueur ;

• �E n j e u x  é c o n o m i q u e s  : 
Réduire les coûts liés à la gestion 
et à l’élimination des déchets, 
éviter le gaspillage, et créer 
de la valeur ; 

• �E n j e u x  s o c i a u x  : 
Renforcer l’image de la Banque 
et son engagement en faveur 
d u  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e .

LES A XES DE L A POLITIQUE 
D E  G E S T I O N  D U R A B L E 
DE S DÉC H E T S D’A C T I V I T É 

La mise en œuvre de cette politique 
repose sur six axes stratégiques 
qui tr aduisent concrètement 
l’ambition de la Banque :

AXE 1 – RÉDUCTION DES 
DÉCHETS À LA SOURCE 

L a  B a n q u e  s ’ e s t  fi xé e  p o u r 
ambition d’éliminer définitivement 
les déchets d’ici 2035, en plaçant la 
prévention au cœur de sa stratégie 
environnementale.

Elle vise une réduction annuelle 

ciblée de 20 % des déchet s, 
considér ant que l imiter leur 
production dès l’origine est le 
moyen le plus efficace pour réduire 
leur impact sur l’environnement.

Pour concrétiser cet engagement, 
les dispositifs existants doivent 
être renforcés : diminution des 
consommable s, optimis ation 
des impressions, digitalisation 
d e s  p r o c e s s u s  i n t e r n e s ,  e t 
adoption d’une politique d’achats 
responsables visant à limiter 
les emballages et à rationaliser 
l’usage des fournitures.

Chaque collaborateur est appelé 
à devenir un acteur engagé de 
cette démarche, en intégrant les 
principes du zéro déchet dans son 
quotidien professionnel.

AXE 2 – OPTIMISATION DU TRI 
SÉLECTIF EN AMONT POUR 
FACILITER LE RECYCLAGE ET LA 
VALORISATION DES DÉCHETS

L a  B a n q u e  r e n f o r c e  s e s 
p r o c é d u r e s  i n t e r n e s  p o u r 
améliorer la collecte, le stockage 
temporaire et l’évacuation des 
déchets dans les sièges et les 
agences. Cela passe par une 
clarification des responsabilités 
et une adaptation de la fréquence 
des collectes selon les spécificités 
de chaque site.

Des dispositifs de tri centralisés, 
identifiable s par de s code s 
couleurs, seront mis en place. 
C h a qu e  c o l l a b o r ate u r  s e r a 
responsable du tri de ses déchets, 
en les déposant dans les bacs 
dédiés. 

Ce tri, renforcé en amont, assurera 
une séparation plus efficace des 
déchets, garantissant ainsi leur 
recyclage et leur valorisation. 

AXE 3 - TRAÇABILITÉ DES 
DÉCHETS TOUT AU LONG DE 
LEUR CYCLE DE VIE 

La Banque déploie un outil digital 
de suivi des déchets, permettant 
de tracer leur parcours depuis le 
point de production jusqu’à leur 
valorisation ou élimination. Ce 
dispositif garantit la transparence 
des données collec tées, en 
intégrant les avancées de la 
digitalisation et de l’intelligence 
artificielle. 

Les outils déployés répondent 
aux exigences réglementaires 
en matière de bordereaux de 
suivi et registres, notamment 
pour les déchets dangereux. 
Une procédure interne viendra 
p r é c i s e r  l e s  m o d a l i t é s  d e 
repor ting, la fréquence des 
remontées d’informations ainsi 
que les responsables désignés.



AXE 4 – SENSIBILISATION 
DES COLLABORATEURS 
ET RENFORCER LEUR 
ENGAGEMENT 

P o u r  r é u s s i r  l a  t r a n s i t i o n 
vers une gestion durable des 
déchets, la Banque déploie des 
programmes de sensibilisation 
et de formation visant à faire de 
chaque collaborateur un acteur 
du changement. Des webinaires 
interactifs, des ateliers pratiques, 
des formations dédiées à la 
réduc tion de s déc het s à la 
source, ainsi que des actions de 
mobilisation et des dispositifs 
d e  r e c o n n a i s s a n c e  d e s  
«d’ambassadeurs environnement» 
contribueront à instaurer une 
d y n a m i q u e  c o l l e c t i v e  e t  à 
développer une culture commune 
du zéro déchet. 

AXE 5 - VALORISATION 
DES DÉCHETS POUR 
RÉDUIRE L’EMPREINTE 
ENVIRONNEMENTALE 

L a  B a n q u e  s ’ e n g a g e  d a n s 
une recherche systématique 
de solutions de valorisation 
—  r e c y c l a g e ,  r é u t i l i s a t i o n , 

c o m p o s t a g e  o u  a u t r e s 
traitements responsables — en 
établissant une car tographie 
exhaustive de s déchet s,  en 
identifiant leurs sources et leurs 
mode s de tr aitement selon 
une hiérarchie privilégiant le 
recyclage et la réutilisation. 

Elle vise la valorisation de 100% 
des déchets collectés d’ici 2028, 
ainsi qu’une réduction de 80 % de 
son empreinte carbone liée aux 
déchets à la même échéance. 

AXE 6 - GÉNÉRER UN 
MODÈLE ÉCONOMIQUE VERT 
ET CIRCULAIRE. 

L a  B a n q u e  d é v e l o p p e  u n 
modèle économique fondé sur 
les pr incipes de l ’économie 
verte et circulaire : réduction 
des déchets, réintégration des 
ressources dans les cycles de 
production et de consommation, 
e t  c o l l a b o r a t i o n  a v e c  d e s 
par tenaires spécialisés. 

RÉDUIRE

RÉUTILISER

RECYCLER



Perspectives 

L a gestion durable des déchets constitue un 
pilier central de la stratégie environnementale 
d’Attijariwafa bank.

Ce livre blanc établit les fondations d’une culture 
interne plus responsable, plus économe et plus 
respectueuse de l’environnement.

Chaque collaborateur, chaque partenaire, a un 
rôle à jouer. En mobilisant les efforts collectifs 
et en adoptant des gestes simples mais répétés, 
Attijariwafa bank peut devenir un modèle de 
transition écologique, capable de générer un impact 
significatif et durable.

Conclusion 

Pour concrétiser cette ambition, la Banque 
déploiera progressivement plusieurs leviers 
à moyen et long terme : 

(1) �Atteindre un haut niveau de réduction à la source, de 
tri et de valorisation des déchets, afin de positionner 
durablement la Banque comme acteur de référence 
du zéro déchet. 

(2) �Mobiliser activement toutes les parties prenantes - 
collaborateurs et prestataires - à travers des actions 
de sensibilisation, de formation, l’implication 
d’ambassadeurs environnementaux et une politique 
d’achats responsables.

(3) �Développer et adopter des solutions digitales 
innovantes pour la gestion des déchets, intégrant les 
exigences réglementaires ainsi que les apports de 
l’intelligence artificielle.




